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Objectif général :  
En s’appuyant sur sa formation initiale et son expérience sur le terrain, le bénéficiaire sera en capacité, après 

cette formation, de choisir et de comprendre le fonctionnement des matériels d’expérimentation pour la 

pulvérisation des produits phytopharmaceutiques. 

Objectifs intermédiaires : 

- Être capable de comprendre le contexte des DT pour respecter les Bonnes Pratique d'expérimentation 
- Être capable de comprendre les notions de LWA et les principes de la pulvérisation avec un matériel 

adapté 
- Être capable de comprendre le contenu du DT19 pour mettre en œuvre les contrôles des appareils de 

mesures 
- Être capable de comprendre le contenu du DT12 pour mettre en place ou comprendre les modes -

opératoires liées à la sécurité des opérateurs quant aux risques liés aux produits phytosanitaires 
- Être capable de comprendre le contenu du DT16 afin de réaliser les contrôles et vérifications des 

appareils de pulvérisation en expérimentation 
  

Public : 

– Techniciens d’expérimentation débutant ou confirmé 

– Responsable technique de réseau BPE* 

– Responsable de station d’expérimentation 

– Responsable QHSE** en réseau BPE* 

 

 Pré-requis : 

L’inscription à la formation est validée par un questionnaire de positionnement 

- Expérience professionnelle du bénéficiaire : au moins 3 mois dans le milieu de préférence. Débutants 

acceptés 

- Compétence : Connaissance des bonnes pratiques d’expérimentation (BPE), Certiphyto décideur ou 

opérateur 

- Poste occupé ou poste visé : Technicien à Ingénieur 

- Maitrise de la langue française : Impérative pour comprendre les termes techniques et faciliter les échanges 

- Maitrise de l’outil informatique : Débutant à confirmé 

 

Moyens pédagogiques : 

- Support informatique (présentations PowerPoint), 

- Echanges entre stagiaires et avec les formateurs et intervenants,  

- Travaux dirigés en salle (balance, pipette de transfert, éprouvette, bécher, sucre, eau, pesons, fiche 

d’enregistrement) 

- Atelier de terrain : Moissonneuse, pulvérisateur chenillette, pulvérisateur à dos grande culture avec les 2 

rampes, pulvérisateur pneumatique solo, les différents types de buses, EPI pour le module du DT12 
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- Paperboard 

- Vidéoprojecteur et écran 

- Haut-parleurs 

 

Contenu de la formation 

JOUR 1 

▪ 9h00 : Accueil des bénéficiaires 

▪ 9h30 : Tour de table et Logistique 

▪ 9h45 : Présentation du stage de Végéphyl et de la CEB 

▪ 10h15 : Les DT (documents techniques) 

▪ 10h35 : Présentation du DT19 : Utilisation pratique des appareils de mesure 

▪ 11h05 : Ateliers pratiques sur le DT19 

▪ 12h15 : Déjeuner 

▪ 13h30 : Matériel de récolte (moissonneuse – session en extérieur) 

▪ 15h15 : Pause 

▪ 15h30 : DT16 : Utilisation pratique des matériels de pulvérisation  

▪ 17h30 : DT16 : Point LWA 

▪ 18h00 : Fin de la journée 

JOUR 2 

▪ 8h00 : Réactivation – rappel des points vus la veille 

▪ 8h15 : DT12 : Gestion de la sécurité dans le cadre de l’expérimentation 

▪ 10h45 : Pause 

▪ 11h00 : Atelier sur les pulvérisateurs utilisés en cultures pérennes (terrain) 

▪ 12h30 : Déjeuner 

▪ 13h45 : Atelier sur les pulvérisateurs utilisés en grandes cultures, maraichage (rampes, 

réglages, buses) 

▪ 15h45 : Evaluation des acquis/compétences et évaluation de la satisfaction des bénéficiaires 

▪ 16h30 : Fin de stage 
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Informations : 

Document remis quelques jours avant la formation par courriel : lien avec les pdf des 

supports 

Documents remis après la formation par courriel : attestation de compétences et certificat 

de réalisation 

Lieu : Domaine Ménard-Gaborit – 34 la Minière – 44690 Monnières 

Dates : 17 et 18 novembre 2026 

Durée : 2 jours – 14 heures 

Tarif : 1420 € HT + TVA (soit 1704 € TTC)  

Horaires :  

• 17 novembre 2026 : 9h00-18h00 

• 18 novembre 2026 : 8h00-16h30 
 

Intervenants :  

Guillaume GILET : gérant SARL Vita Consult 

 

Elisabeth DESHAYES : conseillère en prévention des risques professionnels, MSA Loire 

Atlantique Vendée, 

 

Michèle ARMENGAUD : animatrice formation - Végéphyl 

 

Contact Administratif : VEGEPHYL, Tél. 01 81 72 16 30, vegephyl@vegephyl.fr  

mailto:vegephyl@vegephyl.fr

